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« Activités 

Physiques 

pour Tous » 
Du 17 mai 2021  

Au 17 juin 2022 

 

630 h en centre de formation 
+ de 1200 h en stage entreprise 
 

Familles Rurales Fédération régionale des 

Pays de la Loire 

107 rue de Létanduère 

49000 ANGERS  

02.41.25.38. 60 

https://pays-de-la-loire.famillesrurales.org/ 

 

 

LIEU : Angers 

DATES : 

TEP : 1er avril 2021 

Sélection : 2 avril 2021 

Positionnement si 

sélection : du 20 au 

22 avril 2021 

Possibilité de 

financement par le 

Conseil Régional des 

Pays de la Loire pour 

les demandeurs 

d’emploi : 

Programme régional 

Visa métier 

 

Nos formations sont 

accessibles aux 

personnes en 

situation de 

handicap. Parcours 

adapté en fonction 

de la décision du 

Ministère de la 

Jeunesse et des 

Sports. 

 

Certification de niveau 4 (niveau BAC) dans le champ de 

l’animation socioculturelle afin d’accéder à un emploi 

durable 

 

 

Métiers de l’animation, du sport et des loisirs

 

https://pays-de-la-loire.famillesrurales.org/
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Objectifs 

La formation BPJEPS Educateur sportif, activités physiques pour tous doit 

permettre aux stagiaires d’acquérir les compétences attendues dans le cadre 

du diplôme mais aussi du métier :  

- Etre capable de proposer des animations adaptées aux différents 

publics et contextes 

- Etre capable de proposer et d’encadrer des cycles sportifs pour tous 

les publics 

- Etre capable de réaliser des projets d’animation sportives pour tous 

publics en lien avec la structure professionnelle 

Métiers visés : Educateur sportif relevant du secteur associatif, de collectivités 

territoriales, en structure de loisirs éducatifs (accueil de loisirs, accueil de 

jeunes…), auprès de différents publics 

 

- Etre capable de réaliser des projets d’animation sportives pour tous publics en lien 
avec la structure professionnelle 

 

La formation BPJEPS Educateur sportif, activités physiques pour tous doit permettre aux 
stagiaires d’acquérir les compétences attendues dans le cadre du diplôme mais aussi du 
métier :  

- Etre capable de proposer des animations adaptées aux différents publics et 
contextes 

- Etre capable de proposer et d’encadrer des cycles sportifs pour tous les publics 
- Etre capable de réaliser des projets d’animation sportives pour tous publics en lien 

avec la structure professionnelle 

Contenus 

Unité de Formation 1 - Préparer et encadrer des cycles sportifs APT 

Module 1.1 Préparer et animer des séances 

Module 1.2 Animer et gérer un groupe 

Module 1.3 Prendre en compte la psychologie et sociologie des publics 

Module 1.4 Définir les démarches appropriées aux publics et au projet  

Module 1.5 Prendre en compte la physiologie des publics 

Module 1.6 Acquérir des techniques d'activités physiques : APPN, Jeux 

collectifs, âge 

Unité de Formation 2 - Concevoir des projets dans sa structure 

Module 2.1 Préparer, animer, évaluer un projet 

Module 2.2 Participer à la gestion financière d'un projet 

Module 2.3 Communiquer dans son milieu professionnel 

Module 2.4 Cerner le milieu professionnel et son environnement 

 Unité de Formation 3 - Cerner le rôle éducatif de l'éducateur sportif 

Module 4.1 Etre animateur dans son territoire, notamment en milieu rural 

Module 4.2 S'inscrire dans une dynamique de développement durable et 

locale 

Module 4.3 Mettre en œuvre une démarche de participation et 

d'engagement 

Unité de Formation 4 – Bloc d’Apprentissages Transversaux 

Préparation aux certifications 

Techniques recherche d'emploi 

 

Les modules de nos formations sont accessibles indépendamment les uns 

des autres 

 

Pré-requis liés à l’accès à la sélection BPJEPS « Activités Physiques 

pour Tous »  
- Etre âgé de 18 ans minimum 

- Etre titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme 

(PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGU niv 1 ou 2, SST.) 

- Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique des « 

activités physiques pour tous » datant de moins d’un an à la date de l’entrée 

en formation ; 

- Etre capable de réaliser les deux tests suivants : 

Test n°1 : test navette « Luc Léger » Ce test a pour objectif de vérifier la 

capacité physique. Les femmes doivent réaliser le palier 6. Les hommes 

doivent réaliser le palier 8. 

Test n°2 : test d’habileté motrice Ce test consiste en l’enchaînement de 22 

ateliers : 1 minute 46 pour les hommes et 2 minutes 06 pour les femmes. Des 

bonifications sont accordées pour les candidats âgés 

- Maîtriser les savoirs de base (lire, écrire, compter) 

« Cette formation 

était nécessaire pour 

que je puisse mener 

à bien mon projet 

professionnel qui est 

d'être éducateur 

sportif. Elle m'a 

apporté les 

connaissances et 

bases nécessaires qui 

me seront utiles » 

Stagiaire APT, juin 

2019 

Taux de 

satisfaction 

stagiaire : 83% 

Taux d’insertion 

dans l’emploi 3 

mois après la 

formation : 79% 

(dont 94% en cdi 

ou cdd de plus 

de 6 mois) 

  

 

REUNION 

D’INFORMATION : 

02/07, 16/07 (Visio), 

08/09, 06/10, 3/11, 

1er/12, 05/01, 02/02, 

09/03 

À partir de 18h00 

Consulter les dates 

sur notre site internet 

Inscription par mail 

ou téléphone 


